
Le procès de Jacob Zuma fixé au 25 août, après les élections

@rib News, 04/02/2009 â€“ Source AFPUn tribunal sud-africain a fixÃ© mercredi au 25 aoÃ»t la date du procÃ¨s pour
corruption du chef du parti au pouvoir Jacob Zuma, donnÃ© favori pour accÃ©der Ã  la prÃ©sidence du pays Ã  l'issue des
Ã©lections gÃ©nÃ©rales du second trimestre 2009.La date du 25 aoÃ»t a Ã©tÃ© retenue aprÃ¨s une brÃ¨ve audience devant le
tribunal de Pietermaritzburg (sud-est), oÃ¹ le chef du CongrÃ¨s national africain (ANC) s'est discrÃ¨tement glissÃ© peu
avant 10H00 (08H00 GMT).
Le tribunal a en outre fixÃ© au 24 juin une audience au cours de laquelle Jacob Zuma compte demander un abandon
dÃ©finitif des poursuites Ã  son encontre.InculpÃ© pour fraude et corruption dans le cadre d'une enquÃªte fleuve impliquant le
groupe d'armement franÃ§ais ThalÃ¨s, Jacob Zuma mÃ¨nera la campagne de l'ANC lors des Ã©lections lÃ©gislatives et
provinciales, prÃ©vues en avril ou mai.Les dÃ©putÃ©s issus de ce scrutin Ã©liront ensuite le prÃ©sident de la RÃ©publique.
Compte tenu de la forte majoritÃ© de l'ANC, qui dispose actuellement de plus de deux tiers des siÃ¨ges au Parlement, il
est quasiment assurÃ© d'Ãªtre Ã©lu.Selon la Constitution sud-africaine, seules les personnes condamnÃ©es sont
inÃ©ligibles.Mercredi, l'ANC avait appelÃ© ses membres Ã  une "mobilisation de masse" devant le tribunal pour manifester
leur soutien Ã  Jacob Zuma. Le parti comptait rassembler 15.000 personnes, mais ils n'Ã©taient que quelques centaines Ã 
avoir fait le dÃ©placement, selon Sapa.Jacob Zuma se prÃ©sentait "pour la 38e fois devant la justice sur une pÃ©riode de 7
ans et demi", a relevÃ© un porte-parole de l'ANC, Carl Niehaus sur la radio publique SABC, en estimant "peu probable
qu'il ait un procÃ¨s juste et Ã©quitable."Les partisans du tribun zoulou assurent depuis le dÃ©but de ses dÃ©boires judiciaires
qu'il fait l'objet d'un complot politique, initiÃ© par son rival, l'ancien chef de l'Etat Thabo Mbeki.Un juge avait alimentÃ© cette
thÃ©orie lors d'un jugement en septembre, Ã©voquant des "interfÃ©rences politiques" dans le dossier. Ces commentaires
avaient servi Ã  l'ANC pour ordonner Ã  Thabo Mbeki de quitter la prÃ©sidence.Ce juge avait Ã©galement invalidÃ© les
poursuites contre Zuma pour vice de forme, mais la Cour suprÃªme d'appel a renversÃ© sa dÃ©cision le mois dernier,
rouvrant la porte Ã  un procÃ¨s.MÃªme si Jacob Zuma accÃ¨de Ã  la prÃ©sidence, il pourra comparaÃ®tre, rien dans la
Constitution n'interdisant les poursuites contre un chef de l'Etat.NdlR : Pour rappel, c'est l'Afrique du Sud qui conduit la
mÃ©diation rÃ©gionale dans le processus de paix au Burundi. Avant son limogeage en 2005 de la vice-prÃ©sidence sud-
africaine, Jacob ZUMA Ã©tait le principal reprÃ©sentant de la mÃ©diation sud-africaine au Burundi.
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